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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91416

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-91416

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005379100014N° National d'identification : 
TOULOUSEVille : 

31406Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Exécution de services publics de transports scolaires pour la Région Occitanie - Intitulé du marché : 
HAUTE GARONNE - Secteur de CAZERES

60130000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le lot de cette consultation correspond au lot 12 déclaré sans suite Description succincte du marché : 
pour cause d'infructuosité de la consultation n° 2024-FCS-0032

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 17/07/25 Marché n° : 2025310351 Groupement 
Autocars Ortet / Cert Midi Pyrenees, 505 Chemin Bordegross, 31220 Mondavezan Montant Ht de 
2 827 881,70 à 2 827 881,70 Euros Sous-traitance : non. Renseignements complémentaires : Les 
contrats et les documents afférents sont consultables sur demande écrite auprès du pouvoir 
adjudicateur par courrier ou par mail adressé à marches.publics@laregion.fr

11/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91416
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